


Une action 
nationale et 

internationale

Le Secours Catholique- 
Caritas France

Plus d'un million de personnes 
accompagnées dont 216 000 familles

58 500 bénévoles et 925 salariés 

Répartis en 72 délégations 
en France métropolitaine et en Outre-Mer

Des partenaires internationaux dans 50 
pays



• Dossier thématique : “quand la solidarité s’éloigne”
• Le système de protection sociale
• Le recours aux prestations sociales pour les ménages accueillis par le Secours Catholique
• Le parcours du combattant
• Entre non-perception, non-recours et non-droit : ménages éligibles et bénéficiaires de trois prestations
• Inégalités d’accès aux prestations selon les territoires

• Profil général : 15 fiches thématiques

• Apports du Secours Catholique :
• Textes collectifs de personnes en situation de précarité : Metz, Versailles, Saint-Quentin (Aisne)

• Entretiens avec 3 bénévoles de la délégation Périgord-Agenais

• Grand entretien : Claire Hédon, Défenseure des droits

• Regards thématiques 

Ce que contient notre rapport





Féminisation de la pauvreté (56,7% 
de femmes) 

27,7% de familles monoparentales

73,7% de ménages composés 
d’un seul adulte, avec ou 
sans enfants

Majoritairement des jeunes malgré 
un vieillissement continu des 
personnes rencontrées

Démographie

Champ : hors ménages complexes



Hausse de l’ « inactivité »
 
Les « inactifs » sont les personnes 
ni en emploi, ni au chômage, 
ni en formation.

Hausse des personnes inaptes 
au travail pour raison de santé 
(+ 5 pts en 10 ans) 



Conditions de vie –Dégradation 
des indicateurs de pauvreté

Baisse du niveau de vie médian 
des ménages accueillis (prise en compte 
de l’inflation) de 19€ : 555€ en 2023
- Doubs : 470€ 

Hausse de 2 points de la part 
de ménages sans ressources : 
25,4% en 2023, chiffre record
- Doubs : 36,5% 

95% des ménages rencontrés 
vivent sous le seuil de pauvreté 
(1216 euros pour une personne seule), 
et 74% sous le seuil d’extrême pauvreté 
(811 euros, 19 fois plus qu’en population 
générale)





Les comptes de la  
protection sociale 
en 2022

Solde excédentaire de 11 millions 

Les risques vieillesse et santé sont 

les postes majoritaires et en hausse

Le risque pauvreté et exclusion sociale 

représente moins de 4% 

des dépenses totales

Répartition des dépenses de la 
protection sociale selon le risque 

couvert (2019-2022)

Source :  Drees, 2023



Le Secours Catholique rencontre de moins en moins de ménages allocataires du RSA 
ou percevant des prestations de complément (allocations familiales, allocations logement)
ou des indemnités de chômage

Le Secours Catholique rencontre de plus en plus de ménages percevant des prestations 
sociales en lien avec un état de santé dégradé (indemnités journalières, pension d'invalidité, 
allocation adulte handicapé) ou des pensions de retraite

Etat de santé dégradé et vieillissement de la population



DEMANDE DE PRESTATION 
SOCIALE : LE PARCOURS
DU COMBATTANT



Accidents de la vie 
et besoins exprimés

60% des ménages déclarent avoir subi 
au moins un accident de la vie en 2023 :
séparation, décès d’un proche, dépenses
imprévues, rupture de prestations sociales,
licenciement, maladie, isolement, etc

Besoins le plus souvent exprimés : 
- Aide alimentaire
- Accueil et écoute
- Aide aux démarches administratives 
en hausse (+ 7 points en dix ans)
-    Aide au paiement des factures



La demande de 
prestations sociales

Complexité de la demande dématérialisée 
et parfois très longue → rigidité du système 
en incapacité à s’adapter aux situations variées

Forme de dépendance à son entourage 
pour réaliser les démarches

L’administration génère elle-même 
des situations de rupture de droits 
et des accidents de la vie

« Certaines questions sont difficiles 
à comprendre, parfois on dirait des pièges » 

« La CAF doit faire attention à ses calculs. C’est 
pas à nous de vérifier son travail et d’être puni » 

« Obtenir des aides est un combat de tous 
les jours »





Les effets de la 
dématérialisation

Report de la charge administrative auparavant de 
la compétence de l’administration vers l’usager : 
connaissance des droits, vérification de l’éligibilité, 
remplissage du dossier, scan des justificatifs, 
renouvellement, etc.

Déshumanisation de l’administration :
incompréhension mutuelle, difficulté 
d’accéder à un guichet, pas de communication, 
pas d’accompagnement

Maltraitance institutionnelle qui produit 
souffrance et colère

« C’est un manque de respect. Tu te mets nue 
devant quelqu’un avec ta situation, et on ne te 
répond pas ! »

« Quand on va à la CAF, on vous dit “ va à 
l’ordinateur”, mais on ne nous aide pas à l’utiliser » 

« Ils te demandent de cocher la case “ je ne suis 
pas un robot”, mais c’est eux le robot »



Éligibilité et non-recours au RSA

36,1% des ménages français éligibles 
ne perçoivent pas le RSA (non-recours)
Pères isolés (50%) Vs mères isolées (28,3%)

- FComté : 35%

Disparités selon le recours ou non au RSA :

- 27,1% des non-recourants au RSA en logement 
instable contre 12,7% des allocataires du RSA

- En termes de niveau de vie : 
- Allocataires du RSA : 698€
- Non-recours au RSA : 211€

- Le RSA ne protège pas contre la pauvreté : 81,4% 
des allocataires du RSA en situation d’extrême 
pauvreté (100% des non-recourants)

critères d’accès au RSA : âge du demandeur, 
ressources et composition du ménage, durée 
de séjour en France





- Développer les ressources humaines dédiées à l’accueil, 
    à l’orientation et à l’accompagnement des usagers 
    dans les administrations
- Garantir une gestion individualisée des situations complexes
- Humaniser les relations en renforçant les espaces 
    de dialogue entre administrations et allocataires
- Garantir un accès physique aux administrations

Humaniser le système 
de protection sociale



- Mettre en vigueur un minimum vital, socle insaisissable 
    de droits essentiels et universels (panier de soins 
essentiels,                 hébergement inconditionnel, droit à une alimentation 
digne, 
    droit à un accompagnement pour les démarches)
- Revaloriser rapidement le RSA au moins jusqu’à 40% du revenu médian 

(850€)et indexer le RSA sur le SMIC, ouvrir le RSA aux jeunes
- Reporter la généralisation de la réforme du RSA conditionné 
    à la réalisation de 15 heures d’activité hebdomadaire

Garantir un minimum vital, 
socle insaisissable d’humanité






